
Résumé des mesures gouvernementales  ( 1993-1997) 
 
 
1993 : -> au 1ier janvier (le soir du 29/12/1992) 

 
• cigarettes : + 6 FB (+6%) 
• train  (billets) : + 3% 
• bus (TEC) : + 6% 
• Loyers  (log.sociaux) : + 15% 
• Consultation médecin  : + 6% (mais mutuelle rembourse plus !) 
• Voitures :  augmentation habituelle ( surtout petites et moyennes cylindrée 

 ->obligation du pot catalytique ) 
 
 

1994 -> budget ( le soir du 9/4/1993 ) 
 

• SICAV : taxe de 0,35% sur les opérations boursières+ droit d’abonnement de 0,6% 
sera introduit sur le capital des sociétés d’investissement. 

• TVA :  voiture d’occasion -> supprimé mais  instauration de la taxe de mise en 
circulation 

• Chômage ->  temps partiels -> l’allocation sera progressivement réduite jusqu’en 
1996. Ne bénéficieront que les chefs de ménage et quelques isolés ! Certains 
chômeurs complets perdront leur statut de chef de ménage 

• Impôts  : + 3 centimes additionnels sur revenu 1993 
• Contrôle fiscal  : amélioré -> engagements de + 1500 agents du fisc ! 
• Soins santé  : certains remboursements réduits ; -> pour revenus moyens et 

supérieurs-> application de la franchise sociale + fermeture de lit dans les hôpitaux. 
• Cotisations patronales  : -> réduites -> pour les sociétés exportatrices et l’embauche 

de jeunes chômeurs 
• Impôts à taux réduits  : pour les sociétés d’avocats, médecins, architectes …. 
• Taxe sur la consommation d’énergie  : objectif : financer les aides aux 

entrepreneurs coût pour une famille : + - 1700 F.B par an ! 
• impôt de crise de 3%  (feuille d’impôt) 

 
 
 
1994 -> quelques augmentations ! 
 

• TEC : de 3 à 6% d’augmentation 
• SNCB : + 3% 
• Pension : réduction des rentes (plus d’indexation ..) -> perte pour un employé :  

(en 94) -> 3632 FB/mois  -> la cité du 6/01/1994 

• Prépension : petite augmentation ( de 0,30 à 0,60%) 
• Téléphone : + 33% ( communication zonale ) -> + 16,5% (inter zonal) 

� tarifs sociaux ne bougent pas  
 

• loyers :  + 2,7%  -> les propriétaires de biens immobiliers sont doublement taxés ( le 
ligueur 23/2/1994 et le soir du 23/11/1993) 

• Fiscalité épargne  : compte à terme de 10,3 à 13,39% -> livrets d’épargne : toujours 
les 55000FB d’intérêts non soumis au précompte 

• Augmentations des tickets modérateurs pour les assu rés ordinaires  -> chez le 
généraliste (visite et consultation) 

• Assurance RC auto  : + 5% 
 
  
 



 
 
 
 

plan global 94 – 95    (le soir du 18/11/1993) 

 
• index  : ralenti (94) -> dorénavant il sera calculé sans les produits pétroliers, l’alcool 

et le tabac -> index santé !  donc moins intéressant pour les travailleurs et 
allocataires sociaux 

• salaires : -> gelés en 94 – 95 
• cotisation sociale généralisée  (CSG) : au lieu de diminuer les allocations familiales, 

une cotisation sera prélevée  sur la feuille d’impôt (d’après les revenus ) 
• Pensionnés : cotisation de 0,5% à 2 % -> revenu + 40.000 F.B ( ou 50.000 en cas 

de charge de famille) 
• TVA sur les biens d’équipement :  passe de 19,5% à 20,5% 
• Taxes et accises sur produits pétroliers, -> en hausse (0,50 FB/L. diesel et1FB/lL. 

cigarettes  (112FB au lieu de 105FB) 
• Chômage des jeunes  : stage d’attente porté à 9 mois au lieu de 6 mois auparavant ! 
• Chômage : ->admissibilité : période de référence   12 mois au lieu de 6 (- 36 ans ) + 

il faudra travailler 1 an temps plein (au lieu de 6 mois ) pour voir son code de 
chômage augmenter ! 

• Mise au travail des jeunes  : emplois tremplins ->payé à 90%, plan d’embauche ( 
après 6 mois de chômage ).  Après 2 ans de chômage possibilité d’exclusion ( si pas 
assez d’efforts de recherche ) 

• Réductions des cotisations patronales 
• Augmentations des honoraires médicaux  : + 2% (07/1995) -> généralistes, 

spécialistes …. 
• Pouvoir d’achat  : 1994 -> - 1,2%  (IRES) -> le soir du 10/4/1993 

 
 
 

Budget 1996  -> le soir du 4/10/1995 
 

• Essence : + 2FB le litre -> Diesel :augmentation aussi, mais via compensation des 
accises  

• TVA : sur les biens d’équipement passera de 20,5% à 21% 
• Précompte mobilier  : de 13,5% à 15% par contre les dividendes des actions 

ordinaires seront soumis au taux de 25% au lieu de 25,75% 
• Economie dans la SECU :  
 

- médicaments (3 milliards FB) ->évaluation des prescriptions médicales,  
- pas d’augmentation des honoraires médicaux. (1,2 milliards FB)  
- maison de repos : 0,6 milliards FB 
- VIPO : on tiendra compte des revenus immobiliers 
- Chômage : les cohabitants seront suspendus plutôt ! (1,5fois la durée 

moyenne au lieu de 2 fois …) -> 1 milliard FB + réduction dans le chômage 
temporaire -> 1 milliard 

- Pension : capitalisation d’une partie de la rente … -> 2,8 milliards FB 
- Indépendants : majoration spéciale de 7% sur les cotisations impayées 

 
 

• Amendes  : augmentations des PV 
• Téléphone : hausse 
• Loyers : + 1,4% 
• Timbres : imprimé de 13 à 14FB ( par 50) 
• Redevances radio-TV :+ voiture  : + - 100FB en + 
• TEC : + 4% (abt. +3%) 
• Train  : billets ->+ 9% et abt. 4,92% 

 



 
 
 
 

Budget 1997  
 
 

• Augmentation des droits d’accises :  
- essence : +2FB  
- bière : + 1FB le verre 
- alcool : + 12FB la bout. 
- Tabac : + 7FB le paquet 

 
• Prépension : taxe de 2% pour les nouveaux prépensionnés  

 
• Pension des femmes : calcul en 45ième d’ici 2010 (donc pension à 65 ans ! ) 

 
• Allocations familiales :  diminution de moitié des suppléments d’âge pour les 

enfants uniques et le premier enfant ( nouveaux bénéficiaires ) sauf pour les 
ménages dont les revenus ne dépassent pas 550.000FB brut par an  

 
• Travail des étudiants : instauration de la cotisation sociale sur le travail de 

2 ;5% d’ONSS et 5% à charge du patron. 
 

• Maladie :   
- forfait de 500FB en plus par admission à l’hôpital ( sauf VIPO) 
- instauration de la catégorie « cohabitant » dès la première année de 

maladie 
- contrôle accru des incapacités de travail ( à la mutuelle) 
- d’autres mesures dans l’imagerie médicale 

 
• Revenus mobiliers  (épargnants ) : taxe sur la livraison des titres au porteur 

(0,2%) et d’autres mesures  
 

 
• Chômage  :  

- mi-temps avec complément de chômage : les suppléments de 
garanties de revenus sont augmentés de 1000FB 

- chômeurs complets : quelques nouvelles mesures concernant les 
chefs de ménage, art. 80 et les chômeurs âgés. 

 
• Epargne pension  : on n’indexe plus les montants pris en compte pour la 

réduction de l’impôt (idem pour l’assurance vie non liée à un emprunt 
hypothécaire ) 

 
• Cotisations sociales  sur les voitures de société 

 
• Revenus immobiliers  : revalorisation du revenu cadastral ( sauf pour les 

maison d’habitation)  
 

• Indépendants :  quelques mesures 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mesures depuis 1981 à 1993  Gérard de Selys (la ligue des familles sept. 1993) 

 
1981 :  blocage des salaires 
1982 :  blocage des salaires + suppression jusqu’en 1986 de 

l’indexation des salaires  + imposition des allocations familiales 
sans enfants (900FB par mois) et les salaires des familles sans 
enfants (900FB par mois )  

1983 : réduction des salaires de 3% ( 10% dans les services publics ) 
1984 : imposition à 10,07% du double pécule de vacances 
1985 : réduction de 12 milliards de FB des subsides de l’Etat à la 

SECU. 
1986 : réduction de 40 milliards FB des subsides  de l’Etat à la SECU 
1991 : blocage des subsides de l’Etat à la sécurité sociale à 192 

milliards de FB par an ! 
1992 : nouvelle cotisation spéciale de 1% et désindéxation des 

barêmes fiscaux 
1993 : suppression de l’allocation de chômage  des chômeurs mi-

temps + majoration de 3 % du précompte professionnel  ect… 
 
 

Total  de la perte des revenus des travailleurs et allocataires 

sociaux entre 1981 et 1991 : 650 milliards de FB !  (+ - 
16 milliards d’€)  par an  !!! 

 
 
Les revenus de la propriété  (dividendes, intérêts loyers) sont 
passés de 580 milliards  de FB (+ - 15 milliards d’€) en 1981 à 

1.412 milliards de FB ! (+ - 35 milliards €) en 1991 
 
 

Sur la même période, les bénéfices annuels des entreprises  

sont passés de 239 milliards de FB (+ - 6 milliards d’€) à 795 
milliards de FB  ( + - 20 milliards d’€) 

 
 
En 10 ans , les bénéfices des banques ont été 

multipliés par 6 !!  
 
 



Entre 1994 et 1998, la  non – indexation des barèmes fiscaux  

a rapporté à l’Etat 166,2 milliards de FB  ( 4,2 
milliards d’€ ) -> donc sur le dos des travailleurs 

 
 
 
 
 
 

 
 
Les sacrifices de la 
 

 population 
 
ont rapporté  

 
 gros à l’Etat  
 

et à certains ! 
 
 
 



     Rétrospective de 1981 à 1997 
 

 
 
 
 
Francesco Fantacone 
Un ami qui vous veut du bien 

 

 


